
La forêt enchantée 
École maternelle 
 

 
Informations importantes pour les parents 

 
Pourquoi une école maternelle ? 
 
L’école maternelle est une structure d’accueil de la petite enfance qui permet à 
l’enfant d’apprendre en douceur la vie en collectivité. Elle vise l’apprentissage de 
l’autonomie et de la socialisation. Par le biais de diverses activités telles que des 
histoires, des chansons, des rondes, des jeux ou encore des bricolages, l’enfant 
apprend à développer son langage, sa mémoire, sa motricité ainsi que sa créativité.  
 
Quand ? 
  
L’école maternelle se déroule de fin août à début juillet (du vendredi 30 août 
2024 au vendredi 4 juillet 2025). Cela représente un total de 34 demi-jours pour 
l’année scolaire. Elle est fermée durant toutes les vacances scolaires ainsi que les 
jours fériés. 

 
Vendredi matin de 8h45 à 11h15 

 
Où ? 
 
L’école maternelle se déroule dans les locaux de l’AES (accueil extra-scolaire) “Le 
P’tit Bonheur de Neyruz“, situé à l’Impasse du Chêne 8.  
 
Pour qui ? 
 
L’école maternelle est destinée aux enfants âgés de 3 à 5 ans.  
L’enfant qui n’a pas 3 ans révolu en septembre mais qui a son anniversaire avant le 
31 décembre 2024 peut également être inscrit. 
 
Fréquentation  
 
Les parents sont priés d’amener régulièrement leurs enfants à l’école maternelle 
et de respecter les horaires. Les parents préviennent au plus tôt l’éducatrice en 
cas d’absence (maladie, vacances ou autre). Les absences ne sont ni remplacées, ni 
remboursées sauf en cas de situation particulière, un arrangement pourra être 
conclu. En règle générale, les parents inscrivent leurs enfants à l’école maternelle 
pour une année scolaire entière. Toute résiliation ou baisse de fréquentation doit 
être annoncée par écrit ou par mail, au minimum un mois à l’avance. L’enfant peut 
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débuter l’école maternelle en tout temps, pour autant qu’il reste encore des places 
disponibles. 
 
Combien ça coûte ? 
 
Les frais d’inscription sont de 40.- par famille et par année scolaire. Ils font 
également office de cotisation auprès de l’association “La forêt enchantée“. 
L’inscription est validée lorsque ce montant est payé. 
 
Le tarif pour l’école maternelle se monte à 26.- par demi-jour (2h30). 
Sont compris dans ce tarif, les collations et le matériel. 
 
Un rabais est accordé pour le 2ème enfant d’une même famille. 
Un rabais est aussi accordé lorsqu’un même enfant est inscrit plus d’un jour par 
semaine. 
 
Mode de paiement 
 
La facture globale est envoyée en début d’année. Elle est accompagnée de 10 
bulletins de versement, pour un total de 34 périodes. Les montants ne sont pas 
remboursés en cas d’absence. 

L’enfant emmène avec lui : 

• Une paire de chaussons 
• Doudou et/ou lolette 
• Éventuellement, des vêtements de rechange 
• Si besoin, une à deux couches (Pampers) 

Contact         

Association “La forêt enchantée“       
Marion Gendre 
Chemin de la Source 5 
1740 Neyruz (FR)    Adresse de l’école maternelle 
079 722 20 22     
info@laforetenchantee.ch           Impasse du Chêne 8, 1740 Neyruz 
www.laforetenchantee.ch 
 

Coordonnées bancaires 
 
Banque Raiffeisen Fribourg-Ouest 
Association “La forêt enchantée“ 
IBAN CH67 8080 8004 3553 6379 1 
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